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Les lycéens et les étudiants qui désirent débuter leur carrière professionnelle dans les forces armées peu-

vent bénéficier d’une aide financière pendant leurs études. Une allocation versée en contrepartie d’un en-

gagement d’une durée minimale dans l’armée.

mode d’emploi de l’allocation financière spécifique de formation

Armée de terre, armée de l’air et de l’espace, marine, gendarmerie : les forces armées du pays

recrutent chaque année. Et pour des métiers dans différents domaines : télécommunications,

BTP, informatique, domaine médical et paramédical, etc.

Pour inciter les jeunes à rejoindre ces différents corps d’armée, il a été mis en place une aide spécifique : l’allocation

financière spécifique de formation (AFSF) au titre d'un recrutement militaire.

Un arrêté, datant du 29 octobre 2024, précise les modalités d’attribution de cette aide financière.

Ce texte liste les types de formation – elles s’étalent du baccalauréat professionnel au diplôme d’ingénieur –, les

montants annuels attribués – de 1 200 à… 15 000 euros ! – et précise la durée minimale du contrat d’engagement.

En effet, c’est la condition sine qua non pour prétendre à l’AFSF (appelée également « bourse au recrutement »

dans l’armée de terre) : il faut s’engager à signer un contrat d’engagement avec le corps d’armée pour servir en

tant que militaire (militaire du rang, sous-officier ou officier), dès l'obtention du diplôme.

A savoir : 

Nouveauté : les apprentis sont aussi concernés

Le décret n° 2024-1097 du 2 décembre 2024 étend aux apprentis le bénéfice de l'allocation financière spécifique

de formation. Dans son article 2 il est précisé : « Le candidat à l'engagement (…) peut bénéficier, en qualité d'élève,

d'étudiant ou d'apprenti (…) d'une allocation financière spécifique accordée par le ministre de la défense ou par

le ministre de l'intérieur pour la gendarmerie nationale, au titre d'une formation visant à l'acquisition des qualifica-

tions professionnelles requises pour la réalisation des contrats opérationnels des forces armées et formations rat-

tachées. »

Pour bénéficier de l’AFSF, il faut suivre une procédure : dépôt de dossier, entretien, sélection… (voir plus bas

“S’informer, p.2”). A savoir : les critères de revenus ne sont pas retenus comme critère d’attribution. De même, les

étudiants qui bénéficient d’une bourse peuvent cumuler l’AFSF.

l’exemple de l’armée de l’air et de l’espace

Diplômes concernés : bac pro, BTS, BUT, LMD (Licence Master Doctorat), diplôme d’ingé-

nieur.

Montants des bourses : niveau bac pro : 4000 euros ; niveau BTS (bac + 2) : 4 000 euros ;

niveau bac + 3 à bac + 5 : de 4 000 euros à 15 000 euros.

Domaines de formation / secteur d’activité : aéronautique, informatique, télécommunications, cyber…

Durée d’engagement : 3 ans si l’AFSF est perçue pendant 1 an ; 5 ans si l’AFSF est perçue pendant 2 ans.

https://www.sengager.fr/sites/sengager/files/2024-11/bourse-au-recrutement.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050714365
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050428589
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s’informer

Pour demander à bénéficier de l’allocation financière spécifique de formation (AFSF), il faut déposer un dossier

auprès des services de l’armée concernée. Attention, cette aide n’est pas attribuée automatiquement, la candida-

ture est évaluée (examen du dossier, épreuves de sélection…), et c’est une commission qui octroie ou non cette

allocation.

Pour se renseigner sur l’AFSF, il faut se rapprocher d’un CIRFA, Centre d’Information et de Recrutement des

Forces Armées. Annuaire à consulter ICI. Pour la gendarmerie, il faut contacter le CIR, centre d'information et de

recrutement : annuaire à consulter ICI.

De même, il ne faut pas hésiter à se renseigner lors des salons et forums d’orientation où les forces armées sont

généralement présentes.

Pour en savoir plus spécifiquement sur l’AFSF dans :

L’armée de l’air et de l’espace L’armée de terre

La marine nationale La gendarmerie

http://www.lavoixdesparents.com/wp-content/uploads/2025/02/AFSF-2024-V8.pdf
http://www.lavoixdesparents.com/wp-content/uploads/2025/02/AFSF-2024-V8.pdf
https://www.lamarinerecrute.fr/sites/default/files/2025-01/20241219_NP_MSRM_GUIDE_DOUBLE_CURSUS_MN_X_EN_BD.pdf
https://www.lamarinerecrute.fr/sites/default/files/2025-01/20241219_NP_MSRM_GUIDE_DOUBLE_CURSUS_MN_X_EN_BD.pdf
https://www.sengager.fr/financez-vos-etudes
https://www.sengager.fr/financez-vos-etudes
https://devenir-aviateur.fr/larmee-de-lair-et-de-lespace-finance-vos-etudes
https://devenir-aviateur.fr/larmee-de-lair-et-de-lespace-finance-vos-etudes
https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/recrutement/contact
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/cirfa

